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AVIS AUX USAGERS

La Gazette offi cielle du Québec est le journal par lequel le 
gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. Elle 
est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur 
le Centre de services partagés du Québec  (chapitre C-8.1.1) 
et du Règlement sur la Gazette offi cielle du Québec (cha-
pitre C-8.1.1, r. 1). La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », 
est publiée au moins tous les samedis. Lorsque le samedi 
est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé 
à la publier la veille ou le lundi suivant. La Partie 2 « Lois et 
règlements » et sa version anglaise Part 2 « Laws and Regu-
lations » sont publiées au moins tous les mercredis. Lorsque 
le mercredi est un jour férié, l’Éditeur offi ciel du Québec est 
autorisé à la publier la veille ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi cielle du Québec  Partie 2 
est disponible le mercredi à 0 h 01, à l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

La Gazette offi cielle du Québec publiée sur Internet est 
accessible gratuitement à tous.

Contenu
La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette offi cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3 et 5 
dont la publication à la Gazette offi cielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document dont la publication est requise par 
le gouvernement.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
 Version papier

Partie 1 « Avis juridiques » : 500 $
Partie 2 «  Lois et règlements » : 685 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 685 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
offi cielle du Québec : 10,71 $.

3. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,72 $ la ligne 
agate.

4. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 1,14 $ la ligne 
agate. Un tarif minimum de 250 $ est toutefois appliqué pour 
toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette 
offi cielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant 
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce 
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande 
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque 
avis à paraître doit être accompagné de sa version électronique. 
Cette dernière doit être acheminée par courrier électronique 
à l’adresse suivante : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette offi cielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.offi cielle@cspq.gouv.qc.ca

Abonnements
Pour s’abonner à la version papier de la Gazette offi cielle du 
Québec veuillez communiquer avec le service à la clientèle.
Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les 
20 jours suivant la date d’expédition.
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Règlements et autres actes

A.M., 2017
Arrêté numéro 2017-10 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports en date du 12 octobre 2017

Loi concernant les services de transport par taxi 
(chapitre S-6.01, article 89.1)

ConCernant le Projet pilote concernant des services 
de transport rémunéré de personnes demandés exclu-
sivement par application mobile

Le ministre des transports, de La mobiLité 
durabLe et de L’éLeCtrifiCation des transports

Vu le premier alinéa de l’article 89.1 de la Loi concer-
nant les services de transport par taxi (chapitre S-6.01) 
suivant lequel le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports, peut par 
arrêté, autoriser la mise en œuvre de projets pilotes visant 
à expérimenter ou à innover en matière de services de 
transport par taxi ou à étudier, à améliorer ou à définir 
des normes applicables en telle matière;

Vu le premier alinéa de cet article suivant lequel le 
ministre peut également, dans le cadre de ces projets 
pilotes, autoriser toute personne ou tout organisme titu-
laire d’un permis de propriétaire de taxi ou d’un permis 
d’intermédiaire en services de transport par taxi délivré 
en vertu de cette loi ou partenaire d’affaires avec un tel 
titulaire, à offrir ou effectuer des services de transport 
par taxi selon des normes et des règles qu’il édicte, diffé-
rentes de celles prévues par cette loi et ses règlements ou 
toute autre loi et règlement dont l’application relève du 
ministre, dans l’objectif d’accroître la sécurité des usagers, 
d’améliorer la qualité des services offerts, d’assurer une 
gestion de l’offre de services de transport par taxi qui tient 
compte des besoins de la population ou de favoriser le 
développement de l’industrie du transport par taxi, le tout 
en s’assurant du respect de l’équité envers les titulaires qui 
exploitent tout permis au moment de la mise en œuvre du 
projet pilote ainsi que des règles applicables en matière 
de protection de la vie privée;

Vu que par l’arrêté numéro 2016-16 du 30 septembre 
2016, le ministre a autorisé le Projet pilote concernant des 
services de transport rémunéré de personnes demandés 
exclusivement par application mobile, lequel a été modifié 
par l’arrêté 2017-09;

Vu que le ministre peut, en tout temps, modifier un 
projet pilote;

Vu le quatrième alinéa de l’article 89.1 qui prévoit 
qu’un projet pilote édicté en vertu de cet article n’est pas 
assujetti à l’obligation de publication prévue à l’article 8 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1);

Vu que les modalités du Projet pilote ont été publiées 
sur le site Internet du ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports  
et de la Commission des transports du Québec le  
22 septembre 2017;

Considérant qu’il y a lieu d’apporter des modifica-
tions au Projet pilote;

Considérant qu’en vertu de l’article 18 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1), un règlement peut 
entrer en vigueur dès la date de sa publication à la Gazette  
officielle du Québec ou entre celle-ci et le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication tel que le prévoit 
l’article 17, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que 
l’urgence de la situation l’impose;

Considérant que de l’avis du ministre, l’urgence due 
aux circonstances suivantes justifie une entrée en vigueur 
le 15 octobre 2017 :

— il y a lieu que les dispositions transitoires du pré-
sent arrêté entrent en vigueur à la même date que celle 
fixée pour l’arrêté numéro 2017-09. Ces dispositions ont 
pour objet de prévoir les mêmes obligations pour tous les 
partenaires-chauffeurs inscrits le 14 octobre 2017 auprès 
d’un titulaire d’un permis d’intermédiaire en service de 
transport par taxi visé au Projet pilote, en matière de véri-
fication des antécédents judiciaires par les corps de police 
du Québec;

arrête Ce qui suit :

1. L’article 47 du Projet pilote est modifié par le rem-
placement de « 9 septembre 2016 » par « 14 octobre 2017 ».

2. Le présent arrêté entre en vigueur le 15 octobre 2017.

Le ministre des Transports, de la Mobilité durable  
et de l’Électrification des transports,
andré fortin

67368
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